
Comment formaliser une procédure interne de gestion des
conflits ?

Réponse courte

La formalisation d'une procédure interne de gestion des conflits passe par l'élaboration d'un protocole écrit intégré

au règlement intérieur ou à une charte spécifique. Ce document doit définir les étapes de signalement, d'investigation

et de résolution, les rôles des intervenants et les garanties offertes aux parties (confidentialité, impartialité, droit

d'être entendu).

L'art. L.246-3 du Code du travail impose à l'employeur de déterminer, après information et consultation de la

délégation du personnel, les mesures de protection contre le harcèlement moral. Cette obligation fonde la nécessité

d'un cadre procédural formalisé couvrant plus largement la gestion des conflits. La procédure doit prévoir des

mesures conservatoires immédiates, un dispositif d'enquête interne et des voies de recours, afin de sécuriser

l'employeur au regard de son obligation de sécurité.

Définition

La procédure interne de gestion des conflits est un dispositif formalisé par écrit qui organise le traitement des

différends entre salariés ou entre un salarié et sa hiérarchie. Elle constitue un outil de prévention et de résolution

structurée, distinct de la procédure disciplinaire stricto sensu, bien qu'elle puisse y conduire.

Conditions d’exercice

La formalisation d'une procédure de gestion des conflits repose sur plusieurs éléments essentiels.

Condition Détail

Consultation
Information et consultation préalable de la délégation du personnel (art. L.246-3, art. L.414-

1)

Écrit La procédure doit être rédigée dans un document accessible à tous les salariés

Périmètre
Définir les types de conflits couverts (interpersonnel, hiérarchique, harcèlement,

discrimination)

Confidentialité Garantir la confidentialité des signalements et des échanges tout au long de la procédure

Impartialité Désigner des intervenants neutres pour mener les investigations

Protection des

données
Conformité au RGPD et à l'art. L.261-1 pour le traitement des données recueillies
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Modalités pratiques

La mise en place de la procédure suit un processus structuré en plusieurs étapes.

Élément Détail

Rédaction
Élaborer le protocole en associant la DRH, le service juridique et la délégation du

personnel

Canaux de

signalement

Prévoir plusieurs voies (supérieur hiérarchique, DRH, référent harcèlement, délégation du

personnel)

Accusé de réception Confirmer par écrit la prise en charge du signalement dans un délai défini

Enquête Organiser les auditions des parties et témoins, rédiger un rapport factuel

Mesures

conservatoires

Prévoir la possibilité de séparation temporaire des parties, changement de poste ou

télétravail

Clôture Notifier aux parties l'issue de la procédure et les mesures décidées

Pratiques et recommandations

Diffuser la procédure à l'ensemble des salariés dès l'embauche, en l'adossant à la charte comportementale et au

règlement intérieur, car un dispositif non porté à la connaissance des salariés perd son efficacité préventive et ne

peut être opposé en cas de contentieux.

Désigner un ou plusieurs référents formés à la gestion des conflits et au droit du travail luxembourgeois, qui seront

les interlocuteurs privilégiés des salariés souhaitant signaler un différend.

Prévoir des délais de traitement précis pour chaque étape de la procédure afin d'éviter l'enlisement des situations

conflictuelles et de démontrer la réactivité de l'employeur.

Évaluer annuellement l'efficacité de la procédure en analysant le nombre de signalements, les délais de traitement et

les issues obtenues, en lien avec la délégation du personnel.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.246-3 Code du

travail

Obligation de déterminer les mesures de protection contre le harcèlement après

consultation de la délégation

Art. L.312-1 Code du

travail
Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur

Art. L.414-1 Code du

travail
Modalités d'information et de consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-2 Code du

travail
Mission de la délégation : prévention et règlement des différends

Art. L.261-1 Code du

travail
Protection des données personnelles dans le cadre de la surveillance des salariés

Bien que le Code du travail luxembourgeois n'impose pas explicitement une procédure formalisée de gestion des conflits en dehors du

harcèlement, la jurisprudence retient l'absence de dispositif interne comme un indice de manquement à l'obligation de sécurité. La

formalisation constitue donc une mesure de prévention juridiquement recommandée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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